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Notre système de santé va vivre dans les prochains mois une profonde mutation, mise en mouve-
ment par la loi « Hôpital, Patients, Santé, Territoires ». C’est pourquoi la CSMF a souhaité, de 
façon très pragmatique, consacrer sa XVème université d’été aux changements qu’elles va géné-
rer et aux moyens de faire en sorte que la profession puisse y avoir toute sa place. Cette réforme 
est un véritable défi. Elle ne résout pas tout, loin s’en faut, mais il faut saisir l’opportunité pour 
moderniser l’exercice médical. 
 
Comment s’organiser et comment organiser la profession, et surtout pour quelles finalités ? Com-
ment faire évoluer plus justement la rémunération des médecins libéraux, compte tenu des mis-
sions qu’ils assument ? Cette réflexion nous permettra aussi d’alimenter les discussions que nous 
avons engagées pour la négociation d’une nouvelle convention.  
 
En matière de prospective, cette XVème université d’été est un évènement particulièrement im-
portant pour la CSMF. 
 
. 
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Depuis quinze ans, les universités d’été constituent un temps fort dans la vie de la CSMF. Il s’agit 

d’un moment d’échanges et de rencontres qui mêle convivialité et réflexion. Cet évènement ras-

semble les cadres départementaux autour de sujets de réflexion pour contribuer à alimenter la pros-

pective confédérale. Pour donner une nouvelle dimension à l’édition 2009 de l’Université d’été de 

la CSMF, la formule a été remaniée pour laisser place au retour des ateliers. En effet, ce dispositif 

qui favorise la proximité entre les experts et les cadres confédéraux est destiné à stimuler la pro-

duction d’idées. Pour montrer toute l’importance qu’elle attache à ce travail, la CSMF a choisi de 

confier l’animation des ateliers aux membres de son bureau confédéral national. Une synthèse 

des ateliers est prévue le dimanche matin. 
 

Au-delà, c’est aussi un évènement qui marque la rentrée sociale. Cette année, Roselyne Bachelot 

Narquin Ministre de la Santé de la Jeunesse des Sports a décidé de consacrer la matinée du di-

manche pour rencontrer et dialoguer avec les confédérés. Elle sera l’invitée du face à la presse 

puis clôturera les travaux. 
 

Deux séquences avec les partenaires de l’université d’été sont également prévues. La première 

permettra aux médecins et aux représentants de l’industrie pharmaceutique de débattre avec le 

directeur de l’UNCAM et un représentant du CNOM de débattre des dangers du CAPI. La  

seconde sera dédiée à l’assurance et à la finance en temps de crise.  

 

 

Une formule rénovée 
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Programme  

Vendredi 18 septembre  

 

14h00 – 14h15 Ouverture de la XVème Université d’été par le Dr. Michel  
Chassang, Président de la CSMF 

 

14h30 – 16h00 Comment organiser la profession pour mieux répondre aux besoins  
de soins ? 

 (Salle Californie - Niveau –1) 
Experts : Gérard Raymond, Président de l’Association Française des Diabétiques et Alain 
Corvez, Directeur de l’ARH de Languedoc Roussillon et membre de l’équipe projet national 
sur les ARS  

 Animateurs : Dominique Proisy et Alain Prochasson  
 

16h00 – 17h30  Quels modes d’exercice et d’organisation pour quelles finalités ?  
(Salle Californie - Niveau –1) 
Experts : Alain Bergeau, Président de l’UNPS et Jean-Yves Robin, Directeur du GIP-DMP, 
Chef de projet de la mission de préfiguration de l'Agence des systèmes d'information de 
santé partagés  

 Animateurs : Christian Espagno et Gérald Galliot  
 

18h30 – 20h00 Séance plénière réservée aux cadres de la CSMF 
 

20H30  Dîner libre 
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Samedi 19 septembre  

 

9h30 – 11h00 Comment rémunérer plus justement le nouveau métier de médecin libéral ?  
Sous-groupes en parallèle : 
 

• Le    paiement à la performance    (Salon Hambourg - RDC)    
Experts : Pierre-Louis Bras, IGAS, ancien Directeur de la Sécurité sociale et Claude 
Le Pen, Economiste de la santé, Professeur à l’Université Paris Dauphine 
Animateurs : Jean-Luc Jurin et Pierre-Paul Schlegel 

• La nomenclature - Les secteurs d’exercice (Salle Californie - Niveau –1) 
Experts : Frédéric Van Roekeghem, Directeur Général de l’UNCAM, et Alain Rou-
ché, Directeur Santé de la FFSA 
Animateurs : Yves Decalf et Pierre Levy 

• Le rapprochement des rémunérations ville-hôpital, les profils de carrière 
(Salon Bruxelles 1 - RDC) 
Experts : Martine Aoustin, Directrice de la mission T2A à la DHOS et Marc Brémond, 
consultant 
Animateurs : Jean-Paul Ortiz et Philippe Chazelle 

 

11h00 – 12h30  Ateliers en parallèle  
 • Le développement professionnel continu (DPC) pour quoi faire ?  
  (Salon Bruxelles 1 - RDC) 

Experts : Jean-Michel Chabot, Conseiller Médical du Directeur de la HAS et Bernard 
Ortolan, Président du CNFMC des Libéraux 
Animateurs : Elisabeth Rousselot-Marche et Franck Devulder 

 

 • Comment organiser une représentation puissante et coordonnée 
de la profession ? (Salle Californie - Niveau –1) 
Experts : Patrick Bouet, Délégué Général aux Relations Internes du CNOM et Philippe 
Boutin, Président de la CNP 
Animateurs : Jean-François Thébaut et Alain Probst 

 

 • La médecine générale : un exercice à risque ? (Salon Hambourg - RDC) 
Expert : René Amalberti, médecin expert en gestion des risques (Prévention  
Médicale et HAS) 
Animateur : Hubert Wannepain, directeur de l’Association de la Prévention Médicale 

13h00 – 14h30 Déjeuner 
 

15h00 – 16h30 Table ronde Industries du Médicament  
 Le Capi est-il un danger ? (Salle Californie - Niveau –1) 

Intervenants : Frédéric Van Roekeghem, Directeur Général de l’UNCAM, Patrick Bouet, 
Délégué Général aux Relations Internes du CNOM, Michel Chassang, Président de la 
CSMF, Christian Lajoux, Président du LEEM, PDG de Sanofi Aventis, Robert Dahan, PDG 
d’Astra Zeneca, Christian Deleuze, PDG de Daiichi Sankyo  
Animateur : Sylvie Fontlupt, Consultante en charge de la communication de la CSMF  

 

17h00 – 18h30  Table ronde SCAMED  (Salle Californie - Niveau –1) 
 Quelle stratégie patrimoniale en période de crise ? 

Intervenants : Michel Dupuydauby, Directeur Général de la MACSF et Stéphane Dessirier, 
Directeur Prévoyance de la MACSF 
Animateur : Pierre-Yves Poindron, Le Médecin de France 
 

 Le contrat dépendance, un outil patrimonial judicieux 
Intervenants : Yves Decalf, Président d’ASSUMED, Jean-Pierre Ansquer, Président Directeur 
Général de SCAMED et Frédéric Gard, Directeur Général Adjoint de SCAMED 
Animateur : Hervé Requillart, Le Médecin de France 
 

20h30 Soirée détente (dîner à l’hôtel) 
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Dimanche 20 septembre  

 

9h30 – 10h30 Synthèse par les rapporteurs des ateliers (Salle Californie - Niveau –1) 
 Animateur : Sylvie Fontlupt, Consultante en charge de la communication de la CSMF 
 

10h30 – 12h00 Sur le Grill : Mme Roselyne Bachelot-Narquin, Ministre de la 
Santé et des Sports  
(Salle Californie - Niveau –1) 
Face à la presse représentée par : Olivier Auguste (Le Figaro), Cyrille Dupuis (Le Quotidien 
du Médecin), Véronique Hunsinger (Le Généraliste), Catherine Le Borgne (Panorama du 
Médecin), Yann Philippin (Le Journal du Dimanche) et Anne Prigent (Impact Médecine).  
Animateur : Gérard Kouchner, Président Groupe CMP Medica France 
 

12h00 – 12h15  Discours de clôture du Dr. Michel CHASSANG, Président de la CSMF 
 

12h15 – 12h45  Discours de clôture Mme Roselyne Bachelot-Narquin, Ministre de 
la Santé et des Sports  

 

13h00 Buffet déjeunatoire 
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Les ateliers  
et tables rondes 
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Comment organiser la profession pour  
mieux répondre aux besoins de soins ? 

Vendredi 18 septembre 14 h 30 

Un des objectifs majeurs de la réforme « Hôpital, Patients, Santé, Territoires » consiste à 
améliorer la prise en charge des besoins de soins des Français sur la totalité du territoire. Il en 
est ressorti le principe d’une organisation de l’offre régionalisée dans le cadre de 
SROSS administrés par les ARS. La gestion de la démographie prévoit carotte et bâton, 
avec des incitations au regroupement dans les zones déficitaires et la perspective d’une 
taxe sur l’exercice en ville. 

Reste que la gestion de la démographie médicale ne doit pas se limiter aux seuls  
aspects quantitatifs et prendre en considération, au-delà de la seule notion de répartition 
géographique, les différentes disciplines, dont certaines connaissent une chute de leur 
effectif. 

Alors que les jeunes médecins restent de plus en plus tard dans le corps des médecins 
remplaçant et qu’ils sont de moins en moins nombreux, que l’âge d’installation recule de 
plus en plus, qu’ils choisissent plus volontiers le salariat, la question de l’attractivité de 
l’exercice libéral est posée. Le secteur libéral qui constitue un des piliers de l’offre de 
soins de notre pays, devient de moins en moins attractif. Quelles en sont les raisons ? 
Comment réagir ? La féminisation de la profession va elle aussi infléchir les modes  
d’organisation avec un recours plus fréquent au temps partiel et une prépondérance  
accordée à l’exercice en groupe. 

Enfin, comment organiser un réseau de soin et faciliter le parcours de soins du patient 
avec les contraintes introduites dans la nouvelle hiérarchisation des recours ? Qu’est ce 
que le médecin généraliste de premier recours va changer dans l’offre de soins ? 
 Quelles sont les propositions des spécialités de deuxième recours dont certaines  
s’organisent déjà au sein de « Maisons de spécialistes » ? 

En retour, quelles sont les attentes des patients ? La dérive consumériste constatée 
dans certains pays comme aux Etats-Unis est-elle en train de s’installer en France ? La 
liberté de choix est-elle plus importante que la proximité immédiate au prix de la 
contrainte ?   

Experts : Gérard Raymond, Président de l’Association Française des Diabétiques et Alain Corvez, directeur 
de l’ARH de Languedoc Roussillon et membre de l’équipe projet national sur les ARS  
Animateurs : Dominique Proisy et Alain Prochasson  
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Vendredi 18 septembre 16 h 00 

Quels modes d’exercice et d’organisation 
pour quelles finalités ? 

Les évolutions de la société et les contraintes nouvelles qui pèsent sur le médecin  
libéral constituent autant d’incitations à faire évoluer les modes d’exercice et l’organisa-
tion de la pratique. Le regroupement en est une première démonstration. Si la réforme 
veut pousser les médecins libéraux vers les « maisons de santé » avec une vision  
étatisée de l’exercice, les médecins recherchent de leur côté des modes de regroupe-
ment permettant une mutualisation de structure, d’équipement et de personnel, un 
échange de compétences et parfois une prise en charge commune de certains patients. 
La gestion du temps, avec notamment les gardes alternées, est aussi un des éléments 
déterminant. Certains spécialistes ont déjà enclenché l’expérience en créant des 
« Maisons de spécialistes ». 
 
La modernisation de l’exercice, avec la dématérialisation des échanges, n’est-t-elle pas 
l’enjeu de la prochaine convention ? 
 
Au-delà, la dématérialisation des échanges avec des outils comme le DM Pro et demain 
le DPM favorisera encore les interactions entre médecins et modifiera un exercice de 
plus en plus ouvert et communicant. 
 
Reste que se pose la coopération interprofessionnelle avec les autres professionnels 
libéraux de santé est à construire. Il faudra en définir les modalités et surtout résoudre 
les questions de partage de la responsabilité.  

Experts : Alain Bergeau, Président de l’UNPS et Jean-Yves Robin, Directeur du GIP-DMP, chef de 
projet de la mission de préfiguration de l'Agence des systèmes d'information de santé partagés  
Animateurs : Christian Espagno et Gérald Galliot  
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Comment rémunérer plus justement  
le nouveau métier de médecin libéral ? 

Samedi 19 septembre 9 h 30 

Le paiement à la performance  

Experts : Pierre-Louis Bras, IGAS, ancien Directeur de la Sécurité sociale et Claude Le Pen, Econo-
miste de la santé, Professeur à l’Université Paris Dauphine  

Animateurs : Jean-Luc Jurin et Pierre-Paul Schlegel  

Alors que l’un des piliers fondamentaux de la médecine libérale est le paiement à l’acte, 
le paiement à la performance vient de faire sont entrée sous une forme particulièrement 
contestée le CAPI. 
 
Le paiement à la performance est-il compatible avec la qualité des soins ? N’y a-t-il pas 
de risques sur la qualité des traitements ? N’est-on pas alors en plein conflit d’intérêt 
entre le médecin et son patient ? Que deviennent la liberté de prescription et l’indépen-
dance éthique ? 
 
En fait, tout dépend d’une part, de ce que les tutelles ont choisi de rémunérer lorsqu’el-
les considèrent la performance et d’autre part, du niveau des investissements qu’elles 
engageront non seulement pour la rémunération elle-même, mais surtout dans les politi-
ques de santé qu’elles favoriseront pour accompagner le dispositif. 
 
En Grande Bretagne, le paiement à la performance des médecins ne s’accompagne 
d’aucun critère d’économie ou d’efficience. Il vise la seule qualité des soins. Contraire-
ment au CAPI qui vise principalement, à imposer les génériques et comporte des critè-
res d’efficience essentiellement tournés sur les économies immédiates procurés à l’As-
surance Maladie, le système britannique vise la qualité clinique et a été accompagné 
par un important investissement de l’Etat pour permettre sa mise en œuvre. La différen-
ce est de taille ! 
 
Reste à définir si la performance consiste à générer prioritairement des économies ou à 
favoriser la qualité des soins. 
 
Enfin, les médecins Français, sont-ils prêts à s’engager vers ce type de rémunération, 
et si oui, comment faire pour que la part de rémunération à la performance ne soit pas 
la variable d’ajustement des comptes d’une Assurance Maladie en perpétuel déficit ? Le 
Gouvernement et les Caisses, ne vont-ils pas être tentés d’utiliser ce mode de rémuné-
ration pour s’exonérer de toute démarche de revalorisation des actes médicaux ? 

Salon Hambourg - RDC  
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Comment rémunérer plus justement  
le nouveau métier de médecin libéral ? 

Samedi 19 septembre 9 h 30 

La nomenclature  

Les secteurs d’exercice 

Experts : Frédéric Van Roekeghem, Directeur Général de l’UNCAM, et Alain Rouché, Directeur  
Santé de la FFSA  

Animateurs : Yves Decalf et Pierre Levy 

Après la mise en œuvre partielle, puisqu’il reste une dernière étape à franchir, de la CCAM techni-
que, la nécessité de mieux rémunérer le contenu et la qualité des actes reste une attente forte 
des médecins. En effet, faute d’investissement nécessaire de la part de l’Etat, qui réduit chaque 
année l’ONDAM, et face au poids croissant des charges et du coût de la pratique, les écarts se 
creusent entre le prix de revient pour le praticien et valeur de l’acte coté. 
 

Comment faire en sorte que la CCAM technique soit plus évolutive avec une valeur du point  
travail régulièrement renégociée, et une valeur du coût de la pratique adaptée au coût des char-
ges en fonction de l’évolution constatée ? C’est justement parce que le gouvernement de l’époque 
avait refusé de combler les écarts entre le coût et la valeur réelle des actes qu’il a crée le secteur 2 ! 
 

Il faut aussi valoriser l’acte intellectuel et médical en élaborant une Classification Commune des 
Actes Médicaux Cliniques. La CCAM clinique permettrait une hiérarchisation des consultations 
selon leur contenu. Ainsi, les consultations pourraient être différenciées selon quelques niveaux 
qui rémunèreraient de façon identique l'acte sans tenir compte de la spécialité de celui qui l'effectue. 
 

Au delà de la nomenclature, une réflexion s’impose sur l’évolution nécessaire des secteurs d’exercice. 
 

Pour la CSMF, le secteur 2 doit être maintenu en l’état sans être dénaturé. Les médecins spécia-
listes en médecine générale doivent pouvoir y accéder dans les mêmes conditions que les autres 
spécialités. 
 

L’évolution vers un secteur conventionnel unique comportant  des actes cliniques et techniques 
évalués, rémunérés à leur juste valeur et revalorisés régulièrement et un réel espace individuel de 
liberté tarifaire, serait une solution d’avenir. 
 

En attendant, la question du secteur optionnel est devenue un dossier urgent à régler, faute de 
quoi, le gouvernement, comme le prévoit la loi « Hôpital, patients, santé, territoires » pourra  
décider seul. Ce nouveau secteur tarifaire permettrait de répondre aux attentes des Français et 
de l’Etat en améliorant l’accès aux soins avec la solvabilisation des compléments d’honoraires par 
les complémentaires santé. Comment le rendre suffisamment attractif pour qu’il suscite une  
adhésion la plus large possible ? Comment lever les derniers blocages ? Comment convaincre les 
complémentaires santé ? 
 

Comment toutes ces questions vont-elles s’arbitrer au moment où les déficits sont abyssaux et 
qu’aucune mesure autre que la contrainte sur les dépenses n’est envisagée ? Quel sera le jeu 
des complémentaires, désormais habilitées à prendre part aux débats ? 

Salle Californie - Niveau –1  
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Comment rémunérer plus justement  
le nouveau métier de médecin libéral ? 

Samedi 19 septembre 9 h 30 

Le rapprochement des rémunérations 

ville-hôpital, les profils de carrière  

Experts : Martine Aoustin, directrice de la mission T2A à la DHOS et Marc Brémond, consultant  
Animateurs : Jean-Paul Ortiz et Philippe Chazelle  

Le rapprochement des rémunérations ville-hôpital, les profils de carrière est un réel  
enjeu pour les médecins en général et plus spécialement les médecins libéraux pour 
lesquels il n’existe aucun profil de carrière. Contrairement à l’exercice salarié, où la  
carrière progresse selon l’ancienneté, le niveau de responsabilité et la notoriété, celle 
des médecins libéraux évolue selon une courbe de Gauss avec un sommet autour de 
50 ans. 
 
Dès lors, comment harmoniser la rémunération des médecins libéraux et hospitaliers 
autour d’un profil de carrière commun ? Cette harmonisation devient d’autant plus légiti-
me, que les barrières entre l’hôpital et la médecine de ville tendent à disparaître, en  
particulier au sein des groupements de coopération sanitaire où libéraux et PH travail-
lent désormais ensemble, et, surtout, exercent le même métier. 
 
Comment mieux rémunérer les praticiens hospitaliers et leur offrir un  intéressement afin 
que la tarification à l’activité soit aussi un levier d’amélioration de la rémunération et leur 
offre une alternative à la grille de rémunération fondée exclusivement sur l’âge et  
l’ancienneté ? 
 
Depuis quelques années la fuite de certains spécialistes hospitaliers vers le libéral et de 
certains libéraux vers l’hôpital s’accélère, créant d’importants déséquilibres dans certai-
nes zones. C’est pourquoi, il devient urgent de trouver les moyens de lever les obsta-
cles pour offrir à chacun un niveau de revenu comparable, afin que ce problème, vécu 
comme une injustice, ne soit plus la seule motivation du choix entre la ville et l’hôpital. 
 
Ce débat devrait permettre de dégager des pistes pour trouver un moyen de d’uniformi-
ser la notion de carrière à l’ensemble de la profession. 

Salon Bruxelles 1 - RDC  
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Samedi 19 septembre 11 h 00 

Le développement professionnel continu 
(DPC) pour quoi faire ?  

Experts : Jean-Michel Chabot, Conseiller Médical du Directeur de la HAS et Bernard Ortolan, Président du 
CNFMC des Libéraux  

Animateurs : Elisabeth Rousselot-Marche et Franck Devulder  

Instauré par la loi « Hôpital, Patients, Santé, Territoires », le Développement Profession-
nel Continu (DPC) regroupe désormais l’évaluation des pratiques professionnelles 
(EPP) et la formation médicale continue (FMC). Pour autant, rien n’est encore résolu et 
de nombreuses questions sont à régler. La première concerne l’organisation de la  
complémentarité entre l’évaluation et la formation, avec les rôles attribués aux différen-
tes entités existantes dont les URML qui disparaissent pour renaitre sous la forme 
d’URPS des médecins libéraux. 
 
Avec ce nouveau dispositif, les médecins ont perdu le contrôle de la gestion de leur  
formation continue, ce qui est un cas d’exception dans le monde professionnel, puisque 
toutes les autres professions sont, elles, parfaitement autonomes sur ce sujet. Les  
médecins sont-ils considérés comme une profession mineure ou comme une profession 
responsable ? Comment se fait-il que le bilan du dispositif actuel n’ait pas été pris en 
compte ? Comment faire pour que la mise en place du nouveau dispositif tienne compte 
de l’existant ? 
 
Quelles seront les marges de manœuvre de la profession ? Quels sont les leviers  
décisionnels à sa disposition ? 
 
Le financement de la DPC, qui signe, au passage la mainmise de l’Etat sur les fonds 
conventionnels, échappe à la profession. Y aura-t-il une interface avec la convention et 
les partenaires conventionnels ? 
 
Comment seront déterminés les thèmes de formation prioritaires ? Que devient le 
CNFMC ? Quel avenir pour les organisations de formations ? Quelle place accordée à 
la validation des acquis ? 
 
A l’heure où les décrets sont en cours de rédaction, cet atelier permettra de cerner les 
attentes des médecins libéraux en matière de DPC et de fixer quelques priorités. 
 

Salon Bruxelles 1 - RDC  
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Samedi 19 septembre 11 h 00 

Comment organiser une représentation 
puissante et coordonnée de la profession ?  

Experts : Patrick Bouet, Délégué Général aux Relations Internes du CNOM et Philippe Boutin, Président de 
la CNP   

Animateurs : Jean-François Thébaut et Alain Probst  

La loi « Hôpital, Patients, Santé, Territoires » définit une nouvelle organisation du  

système de santé et fait émerger une nouvelle structure, l’Agence régionale de santé, 

qui opère une véritable prise de pouvoir sur la médecine de ville. Les outils mis à sa 

disposition lui confèrent des marges de manœuvre sur des sujets qui échappent  

désormais au cadre général conventionnel : SROS ambulatoire, organisation et  

rémunération de la PDS, signalement d’absence, contractualisation régionale et  

individuelle…. Enfin, les URPS, contrairement aux URML seront dotées d’un pouvoir 

politique qui leur permettra de contractualiser avec les ARS. 

 

Face à ce nouveau système, comment la profession doit-elle s’organiser pour garantir 

une équité entre les médecins sur l’ensemble du territoire et maintenir une cohérence 

entre la politique conventionnelle décidée nationalement et la contractualisation régiona-

le ? Quel rôle donner aux organisations syndicales au niveau national et dans les  

régions ? Quel rôle donner aux futures URPS ? Comment articuler les actions des  

futures URPS au cadre conventionnel ? Comment l’Ordre va-t-il intervenir ? Comment 

éviter qu’il ne devienne une structure administrative, chargée de sous-traiter certains 

dossiers pour le compte de l’ARS, qui sera décisionnaire in fine, comme c’est le cas 

pour les congés des médecins ? Comment va-t-il s’emparer des missions qui lui sont 

confiées dans le cadre de la DPC ? 

 

Pour la défense et la représentation de la profession il est nécessaire de définir un  

fonctionnement clair et lisible pour les médecins. 

Salle Californie - Niveau –1  
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Samedi 19 septembre 11 h 00 

La médecine générale :  
un exercice à risque ? 

Experts : René Amalberti, médecin expert en gestion des risques (Prévention Médicale et HAS)  
Animateurs : Hubert Wannepain, Directeur de l’Association de la Prévention Médicale  

Avec la montée des recours formés par les patients en cas d’erreurs médicales réelles 
ou supposées, avec la pression des associations de consommateurs et les militants du 
« testing », le premier risque des médecins généralistes est donc juridique. Ce nouveau 
climat d’insécurité juridique lié à la mutation des attentes de la société envers le  
médecin laisse celui-ci souvent démuni. La confusion est entretenue entre l’obligation 
de moyen et l’obligation de résultat, entre un planning surchargé et un refus de soin  
envers un allocataire de la CMU. 
 
Avec, aussi, un climat d’insécurité dans les relations humaines où le médecin est moins 
respecté et où l’incivilité s’installe dans les cabinets, la violence verbale est le lot  
quotidien de nombreux médecins généralistes. Il ne faut pas exclure les risques  
d’agression, bien réels dans certains quartiers, où la Police ne s’aventure plus, mais où 
les médecins continuent de faire leurs visites à domicile ou maintiennent des maisons 
médicales. 
 
Avec la crainte d’un bug, d’un virus ou d’un crash qui mettrait en danger la confidentialité 
des données médicales ou les détruirait, la menace informatique fait désormais partie 
des risques du métier. 
 
C’est enfin le danger du « burn-out », lorsqu’il y a pénurie de remplaçants et que peut-
être, demain, l’ARS refusera de donner l’autorisation aux vacances salvatrices. 
 
La médecine générale est devenue, au fil des ans, comme de nombreuses autres, une 
spécialité à risque. Que faire ? Comment s’organiser ? Quelle politique de prévention ? 
Comment s’assurer ? Avant de répondre à ces questions, cet atelier fera prendre cons-
cience aux médecins généralistes des risques qu’ils encourent. 

Salon Hambourg - RDC  
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Samedi 19 septembre 15 h 00 

Le Capi est-il un danger ? 

Experts : Frédéric Van Roekeghem, Directeur Général de l’UNCAM, Patrick Bouet, Délégué Général aux 
Relations Internes du CNOM, Michel Chassang, Président de la CSMF, Christian Lajoux, Président du 
LEEM, PDG de Sanofi Aventis, Robert Dahan, PDG d’Astra Zeneca, Christian Deleuze, PDG de Daiichi 
Sankyo  
 

Animateur : Sylvie Fontlupt, Consultante en charge de la communication de la CSMF  

Dénoncé principalement comme une atteinte à la convention médicale nationale  
collective, comme contraire à l’éthique en raison du risque de conflit d’intérêt entre le 
médecin et son patient et de l’absence de transparence sur les contractants, comme un 
frein à la diffusion du progrès thérapeutique, le CAPI, Contrat d’amélioration des  
pratiques individuelles, suscite un tollé général de la part des syndicats, de l’Ordre et de 
l’industrie du médicament. L’UNCAM, qui a lancé le dispositif en avril dernier en applica-
tion de la LFSS 2009, est désormais face à un front uni avec une cascade de recours en 
conseil d’Etat formés successivement par le LEEM, la CSMF et dernièrement le Conseil 
National de l’Ordre des Médecins. 
 
Avec une stratégie marketing évidente reposant sur la sélection des prospects en  
fonction de leurs profils de prescription et des arguments commerciaux tournés sur la 
rémunération, l’UNCAM annonce avoir déployé le CAPI auprès de 8 000 médecins  
généralistes. 
 
Si le volet du CAPI destiné à améliorer la prévention, n’est pas contesté, en revanche 
c’est le volet efficience, basé sur les économies procurées à l’Assurance Maladie, qui 
pose question. Aujourd’hui sans pénalisation, ne risque-t-il pas de devenir à l’avenir plus 
coercitif en devant un instrument de maîtrise individualisé ? Est-il bien du ressort de 
l’Assurance Maladie de définir des référentiels de prescriptions tournés uniquement sur 
des critères économiques ? Que deviennent alors les référentiels de la HAS ? Pourquoi 
n’y a-t-il aucune transparence sur la CAPI avec le double refus d’informer les patients et 
de communiquer les contrats à l’Ordre ? Ne risque-t-on pas sous couvert de rémunéra-
tion à la performance, de laisser stagner la valeur des actes ? N’y a-t-il pas le risque de 
voir disparaître le système national de la convention collective ? Quels pourraient être 
les avantages de son intégration, comme le demandent la CSMF et l’Ordre, dans le  
cadre conventionnel ? 
 
Avec cette table ronde, chacun pourra se faire une opinion et décider si le CAPI est un 
danger. 



 

Page 18  

 

D
o
s
s
ie
r
 d
e
 p
r
e
s
s
e

D
o
s
s
ie
r
 d
e
 p
r
e
s
s
e

D
o
s
s
ie
r
 d
e
 p
r
e
s
s
e

D
o
s
s
ie
r
 d
e
 p
r
e
s
s
e
    

Table ronde SCAMED 

Samedi 19 septembre 17 h 00 

Assurance et finance :  
 stratégie patrimoniale  

en temps de crise et 

contrat de dépendance  

Une table ronde en deux volets :  

 
Quelle stratégie patrimoniale en période de crise ? 

Les intervenants reviendront les causes et tenteront de dresser les hypothèses de sortie 
de cette crise mondiale. Dans ce contexte, quel comportement patrimonial adopter pour 
sécuriser ses investissements et profiter des opportunités du moment (assurance vie, 
obligations convertibles, immobilier…) ? 
 
Intervenants : Michel Dupuydauby, Directeur Général de la MACSF et Stéphane Dessirier, 
Directeur Prévoyance de la MACSF 

Animateur : Pierre-Yves Poindron, Le Médecin de France 

 
 
Le contrat dépendance, un outil patrimonial judicieux 

La meilleure stratégie patrimoniale : anticiper l’avenir ! 
Les intervenants feront un focus sur le risque de la dépendance : la dépendance,  
qu’est-ce que c’est ? Une réalité démographique ? Quelles solutions pour les personnes 
dépendantes ? Combien coûte la dépendance ? Comment la financer ? Un objectif :  
rester indépendant en souscrivant un contrat perte d’autonomie. 
 
Intervenants : Yves Decalf, Président d’ASSUMED, Jean-Pierre Ansquer, Président  
Directeur Général de SCAMED et Frédéric Gard, Directeur Général Adjoint de SCAMED 
Animateur : Hervé Requillart, Le Médecin de France 
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La synthèse des travaux des ateliers est prévue le dimanche matin. Les rapporteurs  
désignés au sein de chaque atelier viendront présenter le contenu des idées débattues et 
des pistes proposées pour répondre aux nouveaux défis de la médecine libérale. 
 
 
Le Grand Jury est animé par Sylvie FONTLUPT, consultante en communication, en char-
ge de la Cellule communication de la CSMF. 

Synthèse des ateliers 

Dimanche 20 septembre 9 h 30 
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Roselyne Bachelot-Narquin, Ministre de la Santé et des Sports est sera, cette année la personna-

lité retenue pour passer sur le grill de la XVème Université d’été de la CSMF.  Au moment où s’é-

crivent les différents textes qui permettront l’application de sa loi « Hôpital, Patients, Santé Terrio-

toires » et à la veille de dévoiler le PLFSS 2010 la ministre pourra expliquer des choix. Elle est 

également attendue sur le dossier conventionnel et la future convention.  

 

Gérard KOUCHNER, Président Groupe CMP Medica France qui anime cette séquence et l’équipe 

de journalistes présents ne manqueront donc pas de sujets. 

L’équipe du Grill est constituée de journalistes représentant de la presse professionnelle médicale 

et de la presse général : Olivier Auguste (Le Figaro), Cyrille Dupuis (Le Quotidien du Médecin), 

Véronique Hunsinger (Le Généraliste), Catherine Le Borgne (Panorama du Médecin), Yann Phi-

lippin (Le Journal du Dimanche) et Anne Prigent  (Impact Médecine).  

 

 
 

Roselyne Bachelot-Narquin  
sur le Grill 

Dimanche 20 septembre 10 h 30 
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